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(54)  Dispositif  de  protection  pour  wagons  porte-automobiles. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  protection  pour  des  wagons  ferroviaires  de  transport  d'automo- 
biles,  lesdits  wagons  comportant  un  plancher  inférieur  et  un  plancher  supérieur  munis  de  longerons 
ménageant  entre  eux  une  ouverture  longitudinale  avec  un  montant  supérieur  et  un  plat  bord  inférieur. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comprend  un  profilé  horizontal  supérieur  (3)  fixé  sur  le  longeron 
supérieur  (1)  correspondant  et  un  profilé  horizontal  inférieur  (5)  fixé  à  écartement  sur  le  plat  bord  (2)  du 
wagon,  une  pluralité  de  panneaux  alvéolaires  translucides  (11)  disposés  bout  à  bout  entre  lesdits  profilés 
supérieur  (3)  et  inférieur  (5)  avec  les  alvéoles  verticales,  et  des  fers  ronds  verticaux  (12)  disposés  dans 
des  alvéoles  au  moins  au  voisinage  des  extrémités  verticales  de  chaque  panneau  (11),  les  extrémités 
desdits  fers  ronds  (12)  étant  arrêtées  dans  lesdits  profilés  supérieur  (3)  et  inférieur  (5). 

Application  aux  wagons  de  transport  d'automobiles. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  protection 
pour  des  wagons  ferroviaires  de  transport  d'automo- 
biles,  lesdits  wagons  comportant  un  plancher  infé- 
rieur  et  un  plancher  supérieur  munis  de  longerons  mé- 
nageant  entre  eux  une  ouverture  longitudinale  avec 
un  montant  supérieur  et  un  plat  bord  inférieur. 

Le  transport  des  automobiles  par  voie  ferroviaire 
rencontre  un  succès  croissant  du  fait  de  son  coût  peu 
élevé  et  de  sa  ponctualité.  Cependant,  les  automobi- 
les  transportées  peuvent  être  soumises  à  des  chocs, 
en  particulier  des  chocs  latéraux  par  des  jets  d'objets 
divers  provenant  d'autres  trains  et,  surtout  dus  à  des 
actes  de  vandalisme.  Ces  chocs  entraînent  des  en- 
dommagements  des  véhicules,  ce  qui  interdit  leur  li- 
vraison  et  nécessite  une  réparation  à  l'arrivée  ou 
après  retour  en  usine.  Les  coûts  ainsi  causés  sont  ex- 
trêmement  élevés  et,  en  outre  les  livraisons  sont  re- 
tardées,  ce  qui  aggrave  le  préjudice  économique. 

La  présente  invention  vise  en  conséquence  à 
fournir  un  dispositif  de  protection  pour  des  wagons  du 
type  cité  à  l'introduction.  Ce  dispositif  doit  être  inclus 
dans  le  gabarit  du  wagon,  pouvoir  résister  à  une  pres- 
sion  très  élevée  (de  l'ordre  de  2.500  Pascal)  de  l'ex- 
térieur  vers  l'intérieur  résultant  en  particulier  du  croi- 
sement  des  trains  à  très  grande  vitesse.  Il  doit  en  ou- 
tre  pouvoir  surmonter  l'appui  d'un  homme  de  l'inté- 
rieur  vers  l'extérieur,  résister  bien  entendu  aux  chocs 
ponctuels,  être  translucide  pour  permettre  le  contrôle 
des  automobiles  sur  les  wagons  et  ne  pas  risquer 
d'endommager  les  automobiles.  Il  doit  de  plus  per- 
mettre  le  passage  des  cales  de  blocage  des  automo- 
biles  et  l'évacuation  des  gaz  d'échappement. 

La  présente  invention  vise  à  satisfaire  ces  divers 
critères  et  a  en  conséquence  pour  objet  un  dispositif 
de  protection  pour  des  wagons  ferroviaires  de  trans- 
port  d'automobiles,  lesdits  wagons  comportant  un 
plancher  inférieur  et  un  plancher  supérieur  munis  de 
longerons  ménageant  entre  eux  une  ouverture  longi- 
tudinale  avec  un  montant  supérieur  et  un  plat  bord  in- 
férieur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  profilé  ho- 
rizontal  supérieur  fixé  sur  le  longeron  supérieur 
correspondant  et  un  profilé  horizontal  inférieur  fixé  à 
écartement  sur  le  plat  bord  du  wagon,  une  pluralité  de 
panneaux  alvéolaires  translucides  disposés  bout  à 
bout  entre  lesdits  profilés  supérieur  et  inférieur  avec 
les  alvéoles  verticales,  et  des  fers  ronds  verticaux 
disposés  dans  des  alvéoles  au  moins  au  voisinage 
des  extrémités  verticales  de  chaque  panneaux,  les 
extrémités  desdits  fers  ronds  étant  arrêtées  dans  les- 
dits  profilés  supérieur  et  inférieur. 

L'encastrement  des  panneaux  dans  le  cadre  for- 
mé  par  les  profilés  supérieur  et  inférieur  et  les  fers 
verticaux  assure  les  propriétés  de  résistance  aux 
pressions  souhaitées  tout  en  permettant  un  montage 
aisé  sans  détérioration  des  wagons.  A  cet  effet,  on 
prévoit  de  préférence  que  le  profilé  supérieur  est  in- 
séré  dans  des  supports  en  forme  de  U  eux-mêmes 
soudés  au  longeron  du  plancher  supérieuret  le  profilé 

inférieur  est  relié  sur  le  plat  bord  du  wagon  par  l'inter- 
médiaire  de  profilés  verticaux  munis  d'un  trou  oblong 
de  réglage  de  la  hauteur  des  panneaux  translucides. 
De  préférence,  les  profilés  inférieurs  ont  une  section 

5  en  forme  de  V  pour  permettre  l'écoulement  des  eaux 
sans  obstruction  par  les  fers  verticaux.  L'invention 
prévoit  en  outre  que  les  profilés  supérieurs  ont  une 
section  en  forme  de  U. 

L'invention  propose  encore,  pour  la  protection 
w  des  automobiles  sur  le  plancher  supérieur,  que  des 

panneaux  alvéolaires  translucides  sont  disposés, 
avec  leurs  alvéoles  verticales,  entre  des  profilés  in- 
férieurs  à  section  en  V  et  des  profilés  supérieurs  à 
section  en  U,  lesdits  profilés  supérieurs  étant  solida- 

15  risés  par  des  clips  avec  interposition  d'un  fer  plat  sou- 
dé  sur  les  montants,  lesdits  profilés  inférieurs  étant 
maintenus  par  des  coulisses  soudées  aux  montants 
du  wagon.  On  obtient  ainsi  un  montage  et  un  démon- 
tage  rapide  des  panneaux,  sans  nécessité  d'un  ren- 

20  forcement  par  des  fers  verticaux  comme  pour  la  pro- 
tection  basse.  En  outre,  cette  protection  haute  rem- 
place  la  main  courante  existant  sur  les  wagons. 

Selon  une  variante  de  la  protection  haute  pour 
certaines  configurations  de  wagons,  des  panneaux 

25  alvéolaires  translucides  sont  disposés,  avec  leurs  al- 
véoles  verticales,  entre  des  profilés  inférieurs  à  sec- 
tion  en  V  et  des  profilés  supérieurs  à  section  en  U, 
lesdits  profilés  inférieurs  étant  soudés  aux  montants 
du  wagon  et  lesdits  profilés  supérieurs  sont  réunis 

30  par  des  clips  soudés  sur  des  coulisses. 
Avantageusement,  lesdits  panneaux  alvéolaires 

sont  en  un  polycarbonate  alvéolaire,  de  préférence  à 
protection  contre  les  rayonnements  ultra-violets.  Le 
polycarbonate,  outre  ses  propriétés  physiques  et  mé- 

35  caniques  satisfaisant  les  conditions  énoncées,  pos- 
sède  des  propriétés  de  résistance  aux  carburants, 
aux  solvants  et  une  bonne  résistance  contre  l'incen- 
die. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
40  description  suivante  d'exemples  de  réalisation  de  l'in- 

vention,  en  référence  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 
la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation 
d'une  portion  d'un  dispositif  de  protection  bas  se- 
lon  un  exemple  de  réalisation  de  l'invention; 

45  la  figure  2  est  une  vue  de  bout,  respectivement  en 
coupe  selon  les  lignes  A-Aet  B-B  de  la  figure  1, 
du  dispositif  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  élévation 
d'une  portion  d'un  dispositif  de  protection  haut 

50  selon  un  exemple  de  réalisation  de  l'invention; 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  D- 
D  de  la  figure  3; 
la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  d'une  portion 
du  dispositif  des  figures  3  et  4;  et 

55  les  figures  6  à  8  sont  semblables  aux  figures  3  à 
5,  pour  une  variante,  la  figure  7  étant  une  vue  en 
coupe  selon  la  ligne  E-E  de  la  figure  8. 
Le  dispositif  de  protection  bas  représenté  aux  fi- 
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gures  1  et  2  est  monté  entre  le  plancher  inférieur  et 
le  plancher  supérieur  d'un  wagon  de  transport  de  vé- 
hicules  automobiles.  Plus  précisément,  une  ouvertu- 
re  longitudinale  est  formée  entre  le  montant  ou  tra- 
verse  supérieur  1  et  le  plat  bord  inférieur  2  du  wagon. 

Des  profilés  ou  cornières  supérieurs  3,  à  section 
en  U,  sont  maintenus  par  des  pièces  4  en  U  fixées  par 
soudage  sur  le  longeron  supérieur  1.  Des  profilés  ou 
cornières  inférieurs  5,  à  section  en  forme  de  V,  sont 
maintenus  sur  des  pattes  6  au  moyen  d'une  pièce  13 
en  forme  de  S,  au  moyen  d'une  vis  8  et  d'un  écrou  9, 
avec  interposition  d'une  rondelle  10,  sur  un  trou 
oblong  7.  Les  pattes  6,  constituées  de  fer  à  section 
en  U,  sont  soudées  sur  le  plat  bord  2. 

Des  panneaux  alvéolaires  translucides  11  sont 
montés  bout  à  bout,  avec  un  léger  écartement  entre 
les  profilés  3  et  5,  les  alvéoles  étant  dirigées  vertica- 
lement.  Au  voisinage  de  chaque  extrémité  de  chaque 
panneau  11,  un  fer  rond  12  est  logé  dans  une  alvéole 
et  est  arrêté  en  translation  par  un  profilé  (non  repré- 
senté).  Les  fers  ronds  12,  ajustés  glissants  dans  leurs 
alvéoles  respectives,  forment  avec  les  profilés  3  et  5 
des  cadres  de  maintien  et  de  rigidif  ication  des  pan- 
neaux  11. 

Les  panneaux  11  sont  de  préférence  en  polycar- 
bonate  extrudé  tel  que  celui  connu  sous  la  marque 
déposée  "Macrolon"  et  sont  traités  anti-ultraviolets 
pour  limiter  leur  opacif  ication  dans  le  temps.  Les  pan- 
neaux  1  1  sont  à  deux  ou  trois  parois.  L'ensemble  per- 
met  ainsi  d'absorber,  sans  engendrer  de  ruptures  des 
liaisons  profilés/wagon,  les  déformations  du  wagon. 
Les  panneaux  en  polycarbonate  absorbant  les  défor- 
mations  de  torsion  du  wagon.  Les  panneaux  11  sont 
en  outre  obturés  en  parties  haute  et  basse  par  un  ru- 
ban  autocollant  en  aluminium  microporeuse  évitant 
essentiellement  la  condensation,  la  rétention  d'eau  et 
l'entrée  de  poussières  dans  les  alvéoles. 

Le  profilé  inférieur  5  en  forme  de  V  n'est  pas  ob- 
turé  par  les  fers  ronds  12  et  permet  l'évacuation  de 
l'eau  en  évitant  ainsi  la  formation  de  glace.  Les  pattes 
6  permettant  par  leurs  trous  oblongs  7  un  réglage  de 
la  hauteur  des  panneaux  translucides  11  en  ména- 
geant  entre  les  panneaux  11  et  le  plancher  inférieur 
du  wagon  un  espace  19  pour  l'accès  aux  cales  (non 
représentés)  de  fixation  des  automobiles  et  pour 
l'évacuation  des  gaz  d'échappement. 

L'ensemble  qui  vient  d'être  décrit  s'est  révélé, 
lors  d'essais,  capable  de  résister  à  des  pressions  éle- 
vées,  supérieures  à  2.500  Pascal,  de  l'extérieur  vers 
l'intérieur,  qui  proviennent  des  croisements  de  trains. 
Les  panneaux  1  1  peuvent  résister  à  l'appui  d'un  hom- 
me  de  servir  et  ne  causent  aucun  endommagement 
lors  de  l'ouverture  des  portes  des  automobiles. 

La  protection  haute  représentée  aux  figures  3  à 
5  et  aux  figures  6  à  8  répond  aux  mêmes  critères  que 
la  protection  basse  qui  vient  d'être  décrite  et,  en  ou- 
tre,  remplace  la  main  courante  existante. 

Des  panneaux  alvéolaires  translucides  11',  ana- 

logues  aux  panneaux  11  précédents,  sont  logés  simi- 
lairement  entre  des  profilés  supérieurs  3'  à  section 
en  U  et  des  profilés  inférieurs  5'  à  section  en  V.  Du 
fait  du  positionnement  des  panneaux  11',  les  fers 

5  ronds  verticaux  12  peuvent  être  omis. 
Dans  la  forme  de  réalisation  des  figures  3  à  5,  les 

profilés  supérieurs  3'  sont  clipsés  sur  un  fer  plat  14, 
lui-même  soudé  sur  les  poteaux  de  rambardes  15  du 
wagon.  Les  profilés  inférieurs  5'  sont  logés  dans  des 

10  coulisses  17  soudées  sur  un  montant  15'  du  wagon. 
Dans  la  variante  des  figures  6  à  8,  les  clips 

16'  sont  solidaires  de  coulisses  18  alors  que  les  pro- 
filés  inférieurs  5'  sont  directement  soudés  sur  les 
montants  15.  Des  clips  de  raccordement  16"  sont 

15  prévus  entre  les  panneaux  11'. 

Revendications 

20  1.  Dispositif  de  protection  pour  des  wagons  ferro- 
viaires  de  transport  d'automobiles,  lesdits  wa- 
gons  comportant  un  plancher  inférieuret  un  plan- 
cher  supérieur  munis  de  longerons  ménageant 
entre  eux  une  ouverture  longitudinale  avec  un 

25  montant  supérieur  et  un  plat  bord  inférieur, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  profilé  hori- 
zontal  supérieur  (3)  fixé  sur  le  longeron  supérieur 
(1)  correspondant  et  un  profilé  horizontal  infé- 
rieur  (5)  fixé  à  écartement  sur  le  plat  bord  (2)  du 

30  wagon,  une  pluralité  de  panneaux  alvéolaires 
translucides  (11)  disposés  bout  à  bout  entre  les- 
dits  profilés  supérieur  (3)  et  inférieur  (5)  avec  les 
alvéoles  verticales,  et  des  fers  ronds  verticaux 
(12)  disposés  dans  des  alvéoles  au  moins  au  voi- 

35  sinage  des  extrémités  verticales  de  chaque  pan- 
neaux  (11),  les  extrémités  desdits  fers  ronds  (12) 
étant  arrêtées  dans  lesdits  profilés  supérieur  (3) 
et  inférieur  (5). 

40  2.  Dispositif  de  protection  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  profilé  supérieur  (3)  est 
fixé  au  longeron  (1)  du  planchersupérieur  par  l'in- 
termédiaire  de  pièces  (4)  en  U  soudées  et  le  pro- 
filé  inférieur  (5)  est  relié  sur  le  plat  bord  (2)  du  wa- 

45  gon  par  l'intermédiaire  de  profilés  verticaux  (1  3) 
munis  d'un  trou  oblong  (7)  de  réglage  de  la  hau- 
teur  des  panneaux  translucides  (11)  montés  sur 
des  pattes  (6)  à  section  en  U  soudées  sur  ledit 
plat  bord  (2). 

50 
3.  Dispositif  de  protection  selon  l'une  des  revendi- 

cations  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  profilés  inférieurs  (5) 
ont  une  section  en  forme  de  V  et  les  profilés  su- 

55  périeurs  (3)  ont  une  section  en  forme  de  U. 

4.  Dispositif  de  protection  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3, 

3 
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caractérisé  en  ce  que  des  panneaux  alvéolaires 
translucides  (11')  sont  disposés,  avec  leurs  al- 
véoles  verticales,  entre  des  profilés  inférieurs 
(5')  à  section  en  V  et  des  profilés  supérieurs  (3') 
à  section  en  U,  lesdits  profilés  supérieurs  (3')  5 
étant  solidarisés  par  des  clips  (16')  avec  interpo- 
sition  d'un  fer  plat  (14)  soudé  sur  les  montants 
(15),  lesdits  profilés  inférieurs  (5')  étant  mainte- 
nus  par  des  coulisses  (1  7)  soudées  aux  montants 
(15)  du  wagon.  10 

5.  Dispositif  de  protection  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  des  panneaux  alvéolaires 
translucides  (11')  sont  disposés,  avec  leurs  al-  15 
véoles  verticales,  entre  des  profilés  inférieurs 
(5')  à  section  en  V  et  des  profilés  supérieurs  (3') 
à  section  en  U,  lesdits  profilés  inférieurs  (5')  étant 
soudés  aux  montants  (15)  du  wagon  et  lesdits 
profilés  supérieurs  (3')  sont  réunis  par  des  clips  20 
(16')  soudés  sur  des  coulisses  (18). 

6.  Dispositif  de  protection  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que  des  clips  de  raccordement 
(16")  sont  disposés  en  partie  haute  de  deux  pan-  25 
neaux  (11')  adjacents. 

7.  Dispositif  de  protection  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  panneaux  alvéolai-  30 
res  (11,  11')  sont  en  un  polycarbonate  alvéolaire, 
de  préférence  à  protection  contre  les  rayonne- 
ments  ultra-violets. 
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